
CALENDRIER STAGE I – PSE1059 
AUTOMNE 2023 – QUÉBEC 

Dates Supervisions (Lundi) Activités 

Août 

Jeudi 24 
9 h 30 – Période de questions avec les responsables de tutorat 
(en Zoom – TR et QC) 
12 h - Rencontre avec les stagiaires (en Zoom) 

Septembre 

Mercredi 6 Début de la session A23 
1re journée de stage 

11 Première supervision 
Réunion ÉFPP avec les responsables de la supervision 
(10 h à 11 h 30, local 228) 
Début des 1res visites tripartites 

18 Supervision Poursuite des 1res visites tripartites 

25 Supervision 

Vendredi 29 Date limite pour faire parvenir à l’ÉFPP le formulaire 
Coordonnées du milieu de stage disponible sur le site des stages 

Octobre 
 2 Supervision 

9 Action de 
grâces Férié, aucune supervision 

16 Supervision Remise travail 1 – Stage I 
(vendredi 20, 23 h 59) 

23 Supervision Semaine de travaux et d’études du 23 au 27 octobre, les stages se 
poursuivent 

30 Supervision Début des contacts téléphoniques dans les milieux 
Novembre 

6 Supervision 
Réunion ÉFPP avec les responsables de la supervision 
(10 h à 11 h 30, local 228)  
Poursuite des contacts téléphoniques dans les milieux 

Mardi 7 Date limite pour l’envoi du courriel situant les stagiaires quant à 
leur potentiel de réussite 

Vendredi 10 Fin d’abandon sans mention d’échec 

13 Supervision 

20 Supervision 

Vendredi 24 
Date limite pour faire parvenir à l’ÉFPP le formulaire 
Coordonnées du milieu de stage disponible sur le site des stages, si 
modifications apportées 

27 Supervision 

Décembre 

4 Supervision Début des 2es visites tripartites* 

11 Supervision 
Poursuite des 2es visites tripartites* 
Remise travail 2 – Stage I 
(vendredi 15, 23 h 59) 

Vendredi 15 
Date limite pour faire parvenir à la personne responsable de la 
supervision le formulaire Appréciation du milieu disponible sur le 
site des stages 

18 Supervision Évaluation de la supervision 

Mardi 19 Fin de la session ! 

*Le cahier d’appréciation des compétences, dûment complété, doit être remis à la personne responsable
de la supervision sept (7) jours avant la rencontre tripartite du mois de décembre. 


